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OBJET 
PARTICIPATION EMPLOYEUR MUTUELLE




La réforme de la protection sociale complémentaire (PSC) dans la fonction publique territoriale introduit une obligation pour les employeurs de mettre en œuvre une participation financière pour la couverture du risque « frais de santé » à compter du 1er janvier 2026.

La NOM DE LA COLLECTIVITE participera mensuellement à partir de cette date à hauteur de … euros par agent à condition que ce dernier dispose d’un contrat individuel labellisé. 

Il est important de noter que le contrat doit être :

· Individuel : si vous êtes inscrit sur un contrat en qualité d’ayant-droit du titulaire du contrat, vous ne pourrez pas bénéficier de la participation. 

· Labellisé : vous devrez transmettre une attestation de labellisation obtenue auprès de votre assurance/mutuelle. Il s’agit d’un document comprenant notamment la date de labellisation, la date de fin de labellisation et l’organisme certificateur. 

Je vous remercie de transmettre à NOM DE L’AGENT EN CHARGE DES RH/SERVICE RH/ AUTRE votre attestation de labellisation pour l’année 2026 au plus tard le … pour que le versement ait lieu dès le mois de janvier 2026. Cette attestation vous sera demandée chaque année.
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